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Article unique

Est prononcée, entre l'immeuble domanial «  » et le 39 et 43, rue Grimaldi, en application de l'article 33 LES JACARANDAS
de la Constitution, la désaffectation en toute propriété d'une parcelle du domaine public de l'État, en nature de terrain, 
d'une superficie de 144 m  environ, figurée sous liseré violet et trame violette sur le plan parcellaire n° C2023-1559 du 30 2

mars 2023, à l'échelle du 1/200 , ci-annexé.e

La présente loi est promulguée et sera exécutée comme loi de l'État.
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1.  

Notes

Liens
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